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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

40 - ACCOMPAGNEMENT DES RAVALEMENTS DE FAÇADES
ATTRIBUTION D’AIDES SUITE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX

La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde, depuis le 1er janvier 2019, une aide au ravalement de
façades, visibles de la voie publique, sous forme de subvention.

Le règlement d’attribution d’aide aux ravalements de façades, adopté par délibération n°DEL2018_575 du
14 novembre 2018 s’applique à toutes les demandes déposées à compter du 1 er janvier 2019. Dans le
cadre de l’harmonisation des politiques publiques de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin, le
dispositif a été élargi à toutes les zones UA du territoire de la commune.

Le règlement s’applique dans les conditions suivantes :

• un seul périmètre est défini, qui couvre l’ensemble des zones UA du territoire de la commune
déléguée de Cherbourg-Octeville. L’avenue de Paris est rattachée à ce périmètre,

• les aides possibles sont l’aide aux travaux et l’aide complémentaire,
• les  aides sont calculées sur la  base du montant hors taxes des travaux éligibles,  plafonné à

10 000 € (dix mille euros) pour une petite façade de 1 à 3 fenêtres par étage, et à 15 000 €
(quinze mille euros) pour une grande façade de 4 fenêtres et plus par étage,

• le montant total des aides ne peut être supérieur à 50 % du montant HT plafonné des travaux
éligibles,

• l’aide aux travaux est destinée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants, elle est
de 10 % du montant total HT des travaux éligibles plafonné à 10 000 € pour une petite façade,
soit au maximum 1 000 €, ou plafonné à 15 000 € pour une grande façade, soit au maximum
1 500 €. Pour favoriser le traitement de l’intégralité des façades, l’aide aux travaux sera doublée
en cas de réalisation concomitante d’un ravalement de façade et d’une réfection de vitrine,

• l’aide  complémentaire  est  destinée  aux  propriétaires  occupants  (personnes  physiques
uniquement) et sous condition de ressources. Le barème utilisé comme référence est celui des
ménages à revenus modestes de l’ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) dont
les plafonds sont révisés chaque année. L’aide complémentaire varie de 10 % à 40 % du coût HT
des  travaux  éligibles,  plafonnés  ou  non,  en  fonction  des  revenus  imposables  du  (des)
demandeur(s). Elle est aussi fonction du nombre de personnes occupant le logement.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°575-2018 du 14 novembre 2018 approuvant le règlement d’aide au ravalement de
façade applicable à compter du 1er janvier 2019,

Le conseil municipal est invité à :

• accorder une subvention de 646,50 € à Monsieur VALOGNES Théo domicilié 81 Rue Gambetta à
Cherbourg-en-Cotentin (50120), qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la
même adresse). Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 2 155,00 €,
(aide aux travaux de 10 % + aide complémentaire de 20 %).

• accorder une subvention de  619,56 € à Monsieur et Madame TYMEN Roger et Marie-Christine
domiciliés  26  Rue  de  la  Comédie  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100),  qui  ont  effectué  un
ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même adresse. Le montant total hors taxe des
travaux éligibles réalisés s’élève à 3 097,83 €, (aide aux travaux de 10 % + aide complémentaire
de 10 %).



• accorder une subvention de  3 071,00 € à Madame LENOËL Camille domiciliée 49 Rue de la
Bucaille  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100),  qui  a  effectué  un  ravalement  de  la  façade  d’un
immeuble sis à la même adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève
à 6 142,00 € (aide aux travaux de 10 % + aide complémentaire de 40 %).

• accorder une subvention de  186,67 € à  Madame COLIN Anne domiciliée 32 Square du Haut
Blosne à  Rennes  (35200),  qui  a  effectué  un ravalement  de  la  façade d’un immeuble  sis  51
Boulevard Pierre Mendès France à Cherbourg-en-Cotentin (50100). Le montant total hors taxe des
travaux éligibles réalisés s’élève à 1 866,70 € (aide aux travaux de 10 %).

• accorder une subvention de  987,70 € à Madame CUQUEMELLE Marie-Mathilde domiciliée 2 La
Moulinerie  à  Theurthéville-Hague  (50690),  qui  a  effectué  un  ravalement  de  la  façade  d’un
immeuble sis  15 Rue Victor Hugo et  107 Rue Gambetta à Cherbourg-en-Cotentin (50120).  Le
montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 9 877,00 € (aide aux travaux de
10 %).

• accorder une subvention de  532,80 € à Monsieur PHILIPPE Olivier domicilié 58 Rue Malakoff à
Cherbourg-en-Cotentin (50100), qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la
même adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 2 664,04 €
(aide aux travaux de 10 % + aide complémentaire de 10 %).

• accorder une subvention de 1 405,40 € à Monsieur REVEL Antoine domicilié 59 Rue Montebello à
Cherbourg-en-Cotentin (50100), qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la
même adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 7 027,00 €
(aide aux travaux de 10 % + aide complémentaire de 10 %).

La dépense totale s’élève à  7 449,63 € au budget principal de 2023 sur la ligne de dépense 46103,
nature 20422.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h11 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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